
 
 

Pour postuler : envoyez votre CV et lettre de motivation à pauline.sinanian@laciteducinema.fr 
 

Offre d’emploi — Équipier·e de restauration (Extra – H/F) 

Dans le cadre de son ouverture au printemps 2026, la Cité du Cinéma constitue un vivier 
d’équipier·e·s de restauration en extra afin d’accompagner son activité Séminaires. En 
collaboration étroite avec le service commercial et les régisseurs du site, vous contribuez 
activement au succès de l’expérience client en assurant un accueil soigné et un service fluide 
de qualité dans le cadre des prestations de restauration de l’activité Séminaires. 

궼궾궽 Lieu : Cité du Cinéma – Saint-Denis 
 궁궂궃궄궅궆궇권궈궉궊궋 Contrat :  Extra  
 🗓 Période :  À partir de mai (réouverture après travaux) 
 굣굤굥굦 Service :  Séminaires (jusqu’à 400 personnes) 
 餯邀ꁞ邂阽還邅ꁣꁤ餱餲鼚ꁥꁟꁠꁡꁢꁦ餸ꁧꁨꁩ餹餺餻 Sous la responsabilité de la Directrice Expérience Client et Hospitalité 

蚘蚓蚔蚕蚖蚗 Vos missions 

 Assurer l’accueil des clients et leur orientation vers les espaces réservés 
 Mettre en place l’accueil café, pause du matin et pause de l’après-midi dans les 

espaces réservés par les clients 
 Cuire et mettre en place les viennoiseries et le snacking 
 Mettre en place et organiser votre poste de travail 
 Assurer le service au bar et réapprovisionner les buffets 
 Débarrasser et remettre en ordre les salles de réunion, notamment pendant la pause 

déjeuner et en fin de journée 
 Entretenir les équipements et le matériel du lieu 
 Nettoyer et maintenir la propreté du poste de travail et des espaces de restauration  
 Appliquer strictement les consignes d’hygiène et de sécurité en vigueur 

  

 Votre profil 

 Sens du service client, dynamisme, rigueur et sens de l’organisation 
 Bon relationnel et esprit d’équipe 
 Présentation soignée dans le respect de l’image de qualité et de sérieux de 

l’entreprise. 
 Première expérience réussie en restauration ou événementiel est fortement 

recommandée 
 Anglais apprécié 

 

 Conditions  

 Poste à pourvoir sur le site de la Cité du Cinéma 
 Horaires : semaine, week-ends, jours fériés, soirées, nuits, selon l’activité. 
 Flexibilité et réactivité dans les disponibilités appréciées 

 


